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�Le présent CCTP s’applique une numérisation standard. Il ne traite pas de la réalisation des supports intermédiaires tels que les ektachromes, substituts indispensables à des documents dont l’état de conservation interdit de nouvelles manipulations.

Ce document ne propose qu’une trame, il faut l’adapter à chaque situation particulière.





1.Objet  du marché������



































1.1 Contenu du marché

Contexte et objectifs



Le présent projet a pour objectif la numérisation de ... Il s’inscrit dans la politique documentaire de la bibliothèque ...



La numérisation se déroulera : 

- in situ

- chez le prestataire





Description des prestations demandées



Les spécifications ci-après décrivent :

- les documents que l’établissement remettra au titulaire du marché,

- les produits que ceux-ci devront fournir, ainsi que leurs contraintes d’obtention,

- les procédures de contrôle que l’établissement compte mettre en oeuvre à la réception des fournitures.



A l’issue des divers traitements requis et suivant les délais fixés, le titulaire remettra à l’établissement :

- la production numérisée et stockée sur les supports choisis ;

- les fichiers de récolement complétés 

-  les rapports de production ;

- les documents remis pour numérisation par l’établissement.































Typologie des documents concernés



Imprimés

Les documents à numériser sont des imprimés dont les principales caractéristiques sont :

- formats ...

- l’impression, recto-verso / recto...

- corps typographiques ...

- pagination ...

- état du papier ...

- reliures ? si oui dans quel état ...

Ils comportent :

- du texte

- des illustrations noir et blanc

- des illustrations couleurs

- des photographies noir et blanc / couleurs





Pour chaque document le prestataire numérisera :

- la couverture

- la page de titre

- les pages liminaires (dédicaces, ex libris, ...)

- le corps du texte

- le sommaire / la table des matières

- l’index

- la bibliographie

- etc











phototypes et autres documents unitaires opaques



Les documents fournis au prestataires sont :

- des tirages photographiques

- des plaques argentiques

- des gravures

- des dessins

- des cartes





Ces documents sont conditionnés de la manière suivante :





Microfiches et microfilms



Les microformes à numériser sont :

- des microfilms 16 ou 35 mm

- des microfiches A6 ou autre format

Les microformes sont conditionnées :

- en rouleaux

- en jaquettes (48 ou 96 vues)

Les microformes sont de polarité ...





L’échelle de réduction est de ...





Documents photographiques transparents



Les documents photographiques à numériser sont de polarité :

- positive

- négative

Il s’agit de :

- plan-films

- diapositives

- ektachromes

dont le format est :

- 24 x 36

- 6 x 6

- 18 x 24

- autre, préciser...

Ces documents sont conditionnés de la manière suivante :

- en bandes

- sous cache

- en pochette

- ...



Volumétrie



La présente campagne de numérisation concerne X pièces représentant X prises de vue numériques.

Les documents seront fournis au prestataire sous la forme de X lots dont la constitution est la suivante : ...

ce qui représente environ X images numériques.

Le prestataire prendra livraison du premier lot (date) ... Pour les lots suivants (date) ...









Identification des documents



Chaque document est identifié par ...















Références des documents



Il sera fourni au titulaire un fichier de récolement composé de la façon suivante ...











Conditions de mise à disposition



La bibliothèque a constitué X lots de livraison à destination du prestataire.

Les lots sont constitués des documents présentant les caractéristiques suivantes :

- quantité :

- format :

- polarité :

- état de conservation :

- état des reliures :

- documents démontables ou non :







Les documents sont conditionnés de la façon suivante :

- boîtes 

- pochettes

- albums (documents collés ou non)

- autres (préciser)









Pour le transport, le conditionnement des documents suivra les critères suivants ...

Les boites seront fournies par ...



















Le transport de chaque lot de documents sera réalisé par ... La personne chargée du transport prendra les boites à (lieu) à (date et heure). Une fois le lot numérisé les documents seront retournés à la bibliothèque dans les conditions qui suivent : ...























2. Définition des prestations

2.1 Opérations préalables

L’établissement demande au prestataire de réaliser les opérations suivantes sur les documents ,avant leur numérisation : ...



















L’établissement demande au prestataire de prendre les mesures suivantes avant le démarrage de la production...





































Numérisation

































2.2.1 Calibrage de la chaîne de numérisation



Avant le lancement de la production, un étalonnage de la chaîne de numérisation sera réalisé, selon le processus suivant :

- numérisation de 5 clichés différents représentatifs des ouvrages du fonds, et numérisation d’une mire telle que définie ci-dessous. (voir description de la mire ci-contre) 

- examen des fichiers obtenus, d’une part sur un écran étalonné par un système de calibrage reconnu et spécifié dans l’offre du titulaire, et d’autre part sur des épreuves de contrôle sur papier (aproval, chromalin, copyproof, monacolor)

- si les deux parties conviennent que les numérisations ont été faites correctement, il est relevé, à l’aide d’un logiciel adapté, les valeurs numériques de chacune des composantes (rouge, vert, bleu dans le cas d’une numérisation couleur) pour certaines zones de la mire. La valeur numérique ainsi relevée sera considérée comme valeur étalon pour toute la suite de la prestation.































Caractéristiques de la numérisation

























2.2.2.1 Pour les imprimés



La numérisation des documents sera réalisée avec une résolution maximale de ... pixels

Le codage des niveaux de gris / couleurs se fera sur ...

Les images numérisées doivent être livrées  dans le format ..., en plusieurs résolutions :

-

-

-

Pour les images en résolution ..., le taux de compression sera déterminé d’après les essais réalisés en début de campagne en fonction d’un facteur de qualité compris entre 80 et 90% ; pour les images de résolution inférieure, le taux de compression sera déterminé d’après les essais réalisés en début de campagne en fonction d’un facteur de qualité de 75 %.



Dans le cas de pages composites présentant à la fois du texte et des illustrations, le prestataire devra numériser ...







































































Une table de correspondance entre le rang de numérisation de chaque page et sa pagination réelle dans l’ouvrage sera établie par le prestataire.





















































































































Pour les phototypes et les lots d’illustration



La numérisation des documents sera réalisée avec une résolution maximale de ... pixels

Le codage des niveaux de gris / couleurs se fera sur ...

Les images numérisées doivent être livrées  dans le format ..., en plusieurs résolutions :

-

-

-

Pour les images en résolution ..., le taux de compression sera déterminé d’après les essais réalisés en début de campagne en fonction d’un facteur de qualité compris entre 80 et 90% ; pour les images de résolution inférieure, le taux de compression sera déterminé d’après les essais réalisés en début de campagne en fonction d’un facteur de qualité de 75 %.



Recadrage



Dans certains cas précisés par la bibliothèque, le prestataire sera amené à effectuer des recadrages selon les modalités suivantes : ...





















Rectifications colorimétriques 













































Rectifications du piqué























3.Produits fournis par le prestataire

3.1 Les supports de livraison



Les fichiers numériques doivent être livrés sur ... Ces supports doivent être conformes aux normes ...

Les supports doivent être livrés en X exemplaires. Des exemplaires supplémentaires pourront être demandés par le maître d’ouvrage.



Identification des supports de conservation





























Les fichiers numériques



Chaque document et chaque page sont identifiés par un numéro spécifique dont la structure est détaillée ci-dessous.

Le titulaire établira un lien entre le document et le ou les fichiers correspondants par la saisie de leur identifiant dans un fichier électronique. Les éléments constitutifs de l’identifiant sont : ...















































































































3.3 Les rapports de production



Le titulaire fournira un rapport de production qui indiquera pour chaque document ou lot de documents numérisés : le volume produit, les dates de début et fin de lot, le numéro des supports de livraison produits, les incidents de production, les défauts constatés sur l’image, toutes informations utiles concernant d’éventuelles difficultés de réalisation ou des changements par rapport aux conditions techniques de son offre.



Contrôle des prestations



































































Les anomalies

















Les imprimés

4.1.1 Erreurs majeures entraînant le rejet global du support contrôlé



- support illisible

- format non respecté

- incohérence entre les images et les noms de fichiers

- page manquante

- information tronquée

- erreur de saisie dans la table de correspondance

- erreur dans la structure des noms des fichiers

4.1.2 Erreurs mineures



- lisibilité du texte insuffisante

- altération des données d’accompagnement fournies



La présence d’une seule erreur majeure justifiera le rejet du support. L’établissement fixe lui-même le nombre d’erreurs mineures justifiant le rejet.



4.2 Pour les phototypes et illustrations



De manière générale les contrôles porteront sur la qualité intrinsèque des images et de leur présentation, la dérive entre le cliché d’origine et sa représentation numérisée, la complétude et l’organisation du lot.

4.2.1 Erreurs majeures



- support illisible

- image inclinée par rapport à son axe

- orientation de l’image (effet miroir)

- image tronquée ou oubliée à la numérisation

- distorsion géométrique de l’image numérisée

- halos sur le contour de l’image

- irrespect du format des fichiers et des données

4.2.2 Erreurs mineures

- contraste et luminosité inadaptés

- dérive chromatique

- netteté ne correspondant pas aux spécifications



La présence d’une seule erreur majeure justifiera le rejet du support. L’établissement fixe lui-même le nombre d’erreurs mineures justifiant le rejet.



�Le présent document a pour but d’établir l’ensemble des règles à suivre pour mener à bien les tâches nécessaires à la réalisation de ce marché de numérisation. Il fait partie des documents contractuels du marché, avec l’Acte d’engagement, le Règlement de la consultation, le Cahier des clauses administratives générales, celui des clauses particulières et le Bordereau des prix



FACULTATIF : lors de la mise au point du marché avec le ou les titulaires, ce CCTP pourra être complété par des procédures de travail précisant, si nécessaire, des points de détail dans les procédures ou dans le traitement de cas particuliers, notamment lorsque le titulaire a mis dans sa réponse des documents qui deviennent contractuels (notamment le plan d’assurance qualité).







Rappeler ici le contexte du projet de numérisation, la politique documentaire de l’établissement et son niveau d’informatisation.



















Ce document expose l’ensemble des conditions régissant la conversion de fonds d’imprimés et d’images fixes en images numérisées, le stockage de celles-ci (voir paragraphe 3.1 sur les supports).





Le titulaire prendra en charge les tâches suivantes au choix de l’établissement :

- le transport des divers documents remis par l’établissement dans le cadre de ce marché ;

- la numérisation en noir et blanc, en niveaux de gris ou en couleurs de diverses collections d’imprimés ou/et d’images fournies soit sur supports transparents, soit sur supports opaques ainsi que la compression des images ainsi obtenues ;

- la saisie des compléments d’identification [références, légendes, etc] des unités documentaires (imprimés ou lots d’images)

- la création des tables de correspondance pages physiques/pages électroniques des imprimés ;

- l’enregistrement en X exemplaires des données images et des données d’identification associées sur le support choisi  conformément au type, structure et formats décrits ;

- le contrôle de la qualité de l’ensemble de la production demandée ;

- éventuellement le stockage dans ses locaux d’une sauvegarde de l’ensemble des fichiers.











Les documents peuvent présenter des caractéristiques très différentes selon les projets. Sont décrits ici les principaux types de documents susceptibles d’être numérisés.



Le principal point à prendre en considération est le degré d’ouverture que l’on peut imposer à un ouvrage sans endommager sa reliure. Certains documents fragiles, signalés par l’établissement au prestataire, pourront nécessiter une ouverture partielle (90° ou 120°) lors de la phase de numérisation.

Il est également important de décrire les différents types de pagination.





Il faut mentionner toutes les parties à numériser

 

Dans le cas où des documents divers (cartes de visite, cartes postales, bons de commande à un libraire ou à un imprimeur, notes et lettres manuscrites, etc..) seraient insérés dans un ouvrage mais sans rapport avec celui-ci, il faut préciser au prestataire si l’on veut les numériser. Sinon, ils devront être placés dans une enveloppe portant le numéro d’identification de l’ouvrage concerné et restitués à l’établissement en même temps que celui-ci.







Il faut mentionner les formats des documents et  le rendu des couleurs  qu’il est important de préserver. 









Il faut aussi préciser les modes de conditionnement : albums, pochettes, cartons...







Pour les microfilms 35 mm, il est possible d’avoir 2 vues côte à côte, si c’est le cas on doit le mentionner.

Il faut indiquer également le sens de prise de vue.

































































Dans ce paragraphe la bibliothèque évaluera la quantité de volumes à traiter et la constitution des lots, en donnant les rythmes de livraison des documents au prestataire pour que celui-ci puisse planifier sa production. Une description plus précise des lots sera faite au paragraphe 1.5 « conditions de mise à disposition » qui désigne aussi le responsable du transport.















L’établissement devra mettre en place un système d’identification des documents et des lots (ex : code à barres, étiquettes, numérotation des pochettes, des boîtes, etc...). Les microfilms seront fournis dans des boites en carton avec des numéros séquentiels.

Si des étiquettes sont apposées, on vérifiera qu’elles n’abîment pas le document.





Il convient de réaliser avant la numérisation un inventaire de tous les documents et de le fournir sous la forme d’un fichier informatique : tableur, gestionnaire de BDD, ...

Le fichier d’inventaire sera utilisé par le titulaire pour nommer les fichiers images.









Les documents seront organisés en lots dès lors que le nombre d’images réalisées lors de leur numérisation dépasse 1000 vues.

On entend par lot un ensemble de documents constituant l’unité d’échange entre la bibliothèque et le prestataire. Il est préférable de réunir dans un même lot des documents présentant des caractéristiques physiques communes.

Un lot peut comprendre un seul ouvrage si l’on en tire 1500 images numériques, ou bien trois ouvrages de 500 pages chacun, entièrement numérisés.



Il faut préciser le conditionnement des documents. 

Une clause optionnelle peut prévoir le reconditionnement des documents dans des pochettes neuves par le prestataire. Si celui-ci les fournit, il faut lui préciser le type de pochettes, d’étiquettes, de codes barres,...





Outre le conditionnement utilisé pour la conservation de chaque document, il faut songer au conditionnement de transport. Il faut préciser si les boîtes de transport seront fournies par l’établissement ou par le prestataire. 

Dans le premier cas, il faudra lui indiquer la taille et le poids des cartons qui répondront à certains critères d’étanchéité, rembourrage ....

Dans le second cas, le prestataire devra répondre aux mêmes contraintes.



Il faut préciser qui transporte les lots. Il y a trois possibilités :

- la bibliothèque : c’est au prestataire de préciser le lieu et l’heure de livraison 

- le prestataire : c’est à la bibliothèque de préciser le lieu et l’heure de la prise en charge

- un tiers : il doit s’entendre avec les deux parties pour la prise en charge et la livraison.

Ceci est valable aussi pour le retour des documents.



Le CCAP comporte une clause prévoyant l’assurance des documents pendant le transport et durant l’opération de numérisation en elle-même.











La numérisation peut être précédée d’étapes de préparation sur les documents :

- dépoussiérage,

- nettoyage,

- déconditionnement,

Le prestataire prendra soin de ne pas dégrader les documents ; il devra fournir avant toute opération sur les documents des renseignements techniques en particulier sur les produits utilisés.



Avant le début de la numérisation, les opérations suivantes doivent être réalisées :

- identification des images et des fichiers à réaliser à partir de l’inventaire fourni par la bibliothèque,

- procédures de contrôle de qualité de production.



S’il s’avère que les documents originaux nécessitent un contretypage avant la numérisation, cette opération peut être réalisée par le prestataire. La prise de vue devra se faire sur films de sensibilité ISO 100, provenant tous du même lot de production (même émulsion). Le développement devra être réalisé sur une seule machine et dans les mêmes conditions. Le rapport de réduction, fonction du format du document d’origine, respectera la norme NF Z 43.051.

Il ne faut pas omettre de spécifier que les contretypes ainsi créés seront la propriété de la bibliothèque.



Dans un paragraphe préliminaire on rappellera en quel lieu se dérouleront les opérations de numérisation. Pour une numérisation directe des originaux deux solutions sont envisageables : soit les documents sont emportés chez le prestataire, soit ce dernier installe la chaîne de numérisation dans la bibliothèque. Dans le cas d’une numérisation à partir de contretypes, le contretypage peut être réalisé par la bibliothèque elle-même ou par le prestataire, soit dans la bibliothèque, soit dans les locaux du prestataire.

Quelles que soient les modalités de la numérisation, il est important de contrôler la sécurité des locaux et leurs commodités. Si le prestataire vient travailler sur place, il faut lui préciser les conditions : espace de travail, conditions techniques, heures d’accès.









 

Toutes ces opérations d’étalonnage devront être documentées en détail lors de leur réalisation, en particulier doivent être notés les types d’équipement utilisé (écran, type du ou des numériseurs) et leurs réglages, et les conditions d’observation des images sur l’écran. 

Les mires de contrôle pourront être acquises auprès d’un organisme de normalisation ou réalisées de la manière suivante :

- une gamme de gris allant de la densité 0,20 à la densité 2,00 par pas de 0,20 ;

- une gamme de couleurs comportant 10 plages uniformes réparties sur le spectre visible (rouge, vert, bleu et mélanges) ;

- une mire de résolution ISO n°1, conforme à la norme AFNOR NF Z 43-007 pour vérifier la netteté de la prise de vue ;

- un quadrillage noir et blanc.

Pour acheter une mire, il faut compter environ 800 F. Cette mire ne peut être utilisée plus d’un an. Pour le prestataire, il est plus économique de la réaliser soi-même.

Si l’on veut atteindre une haute qualité de numérisation, il faut prendre une vue de la mire tous les jours de production. Pour une qualité moyenne, une prise de vue par lot suffit. Toutefois il ne faut pas laisser passer plus d’une semaine entre chaque prise de mire, au risque de voir se dérégler la chaîne de numérisation.



Si l’on numérise des imprimés, on pourra utiliser la mire NF Z 42012 (Imagerie électronique. Numérisation des documents de bureau - Contrôle de la qualité du système)





Selon les besoins de l’établissement (consultation en ligne sur l’internet, consultation en intranet, conservation, impression), il est souhaitable de réaliser au moins trois fichiers par document (ex : vignette, plein écran, fichier haute résolution). Dans chacun de ces cas, il faut préciser au prestataire la résolution choisie, le format et la compression.

La résolution standard est de 300 dpi, voire 400 dpi. (Voir la fiche « résolution » du site)







Les imprimés comprenant éventuellement des illustrations « au trait » ou des illustrations seront numérisés en niveaux de gris (ex : codage sur 8 bits).

Si l’établissement veut conserver l’aspect du papier, il est préférable de choisir une numérisation couleurs (ex : codage sur 24 bits).

Il peut être recommandé de numériser d’une part la page entière puis l’illustration seule pour une meilleure consultation des détails

























Il est possible de demander au prestataire de compléter à blanc les pages numérisées pour obtenir une présentation uniforme équivalente à un format A4. Il ne faut cependant pas oublier que cette solution alourdit les fichiers.

Les images générées peuvent être recentrées par rapport aux bords gauche et droit du  format théorique A4. Pour des documents sur papier plus grands que A4, la règle générale est de les intégrer à un format A3.

Pour la numérisation de certains documents (ex : les cartes) de formats inférieurs ou égaux à A4, il est demandé de conserver l’échelle d’origine. 

Avant la numérisation la bibliothèque devra décider si elle demande des images retouchées ou si elle préfère des images brutes. Si son objectif est de récupérer des fichiers immédiatement consultables il est préférable de faire traiter l’image par le prestataire ; en revanche, si elle dispose d’un personnel capable de retraiter les images avant leur diffusion, le brut de scan est suffisant.



Dans le cas particulier d’imprimés sur microformes, quelle que soit la polarité des microformes, les images numérisées qui en sont issues devront correspondre à une polarité positive. Si des documents d’origine plus grands que A4 ont fait l’objet d’une prise de vue à raison d’une page par image, une réduction d’échelle est envisageable pour les ramener à un format A4 quand la qualité des images de la microforme le permet. 



L'établissement de la table de concordance peut être une opération complexe si l'ouvrage numérisé comporte une pagination hétérogène du type pagination en chiffre romain, suivie d'une pagination arabe, voire de pages non numérotées. Dans ce cas la table de correspondance peut mettre en relation trois colonnes présentant respectivement le numéro du fichier, le numéro de page s'il existe, exprimé en chiffre arabe (on calculera le numéro des pages non numérotées), le code identifiant le type de numérotation (a pour pagination arabe, r pour romaine, n pour non paginé). 

Le fichier de la table établit un lien entre la pagination indiquée sur la table des matières saisie en mode texte et les numéros de pages inscrits dans la table de correspondance. C'est cette dernière qui fait le lien entre le numéro de page et le nom du fichier concerné par la requête.

Pour désigner la première de couverture on pourra dans la colonne numéro de page indiquer 0.



Des cas particuliers sont à prendre en compte.

Si l'ouvrage comporte deux paginations arabes, l'ordinateur présentera, l'une après l'autre, les pages portant le même numéro.

Dans le cas où on réalise plusieurs vues d’une même page et de ses détails, on nommera :

- la vue d’ensemble de la page par son numéro de rang comme ci-dessus (ex : n° N) ;

- les vues de détails seront suffixées par une lettre (ex : n° Na pour le premier détail de la vue d’ensemble n° N).

Dès l’instant où le numéro de vue ne correspond pas au numéro de page il est impératif de prévoir une opération d’indexation pour établir cette correspondance. Cette opération est essentielle pour les ouvrages dotés d’un index ou d’une table des matières.



Le fichier de la table des correspondances est un fichier ASCII, XML ou SGML, de format fixe. Le jeu de caractères doit être normalisé par l’ISO. Il comporte autant de lignes que l’ouvrage compte de pages numérisées.

Le numéro d’image varie de 1 à N, où N est le nombre total d’images de l’ouvrage numérisé.



























Leur numérisation se fera en niveaux de gris sur 8 bits ou en couleur sur 24 bits. La résolution la plus fréquente est 2000 x 3000 pixels. Pour des documents d’une plus grande finesse graphique, la résolution recommandée est 4000 x 6000.































Le recadrage peut être de deux types :

- simplement technique lorsqu’il s’agit par exemple d’enlever des bordures noires ou de faire disparaître le cache d’une diapositive ;

- lié à une prise de décision quand on souhaite par exemple faire disparaître certains détails d’un arrière plan ou rectifier l’inclinaison d’une vue.

Deux techniques de recadrage sont possibles :

- le recadrage manuel avec un appareil photo ;

- le recadrage électronique à partir d’un ordinateur.

Le service doit préciser dans le détail ce qu’il attend.





Il y a deux façons d’aborder la question de la colorimétrie :

- on ne retouche pas à la couleur et l’on conserve des bruts de scan. Cette perspective est surtout pertinente quand on travaille en haute définition sur une profondeur de pixel d’au moins 10 bits.

- on rectifie des défauts liés aux films qui vieillissent. Dans ce cas il faut donner des consignes en présentant, par exemple, des référentiels pour les modifications (ex : des originaux en bon état).

Dès l’instant où l’on décide de rectifier la colorimétrie cela a des incidences et il est toujours possible de récupérer des images au résultat médiocre. Dans les clauses il faut donc se montrer très précis pour que le prestataire puisse facilement repérer les problèmes et utiliser un référentiel de rectification.





Quand l’image présente un léger flou, il est possible d’en accroître la netteté ce qui améliore la lisibilité. Outre les premiers tests entrepris en début de marché, il faut faire des tests pour chaque lot ce qui permet par exemple de supprimer des taches d’encre rendant illisibles certains documents. Il faut néanmoins penser au coût des journées de tests.







Plusieurs supports sont envisageables, magnétiques ou optiques. Le choix du support doit être motivé par son utilisation ultérieure dans le système informatique de l’établissement. Ils doivent être conformes aux normes ISO.











Il est important de pouvoir identifier les différents supports de conservation des fichiers numériques. Dans cette optique, on leur donnera un nom qui suivra une structure toujours identique. Celle-ci peut comporter les cinq paramètres suivants :

- identifiant de la bibliothèque

- code du fonds

- identifiant alphanumérique pour chaque support

- indication de production interne ou externe (I / E)

- numéro d’exemplaire.



Il est important d’élaborer une structure de nommage des fichiers qui demeurera la même pour toutes les numérisations réalisées dans l’établissement. Elle doit pouvoir être applicable à l’ensemble des collections. Le cadre de nommage, recommandé ici, a l’avantage d’identifier la bibliothèque, son fonds, le document concerné, les pages numérisées et le type de vue enfermée dans le fichier.

La structure est la suivante :



( un code alphanumériques identifiant de l’institution. Pour les bibliothèques, il s’agit de la lettre « B » suivie du numéro RBCCN (Répertoire des bibliothèques du catalogue collectif national des publications en série) délivré par les agences régionales du CCN-PS.



( un numéro d’immatriculation de l’image structuré ainsi

- code ou numéro du fonds ;

- cote du document sur 9 chiffres complétés à gauche par des zéros, ou 8 chiffres suivis d’une lettre et complétés à gauche par des zéros ;

- numéro de volume  sur 3 chiffres ;

- numéro de page sur 4 chiffres suivi d'une lettre codant le type de pagination (par exemple, pour un cliché pleine page de la page 62 en chiffre arabe, on aura 0062a) ;

- type de vue sur une lettre : p pour pleine page, z pour double page, d pour détail. Dans le cas où l’image représenterait le détail d’une page de document ce dernier sera signalé par la lettre « d » suivi d’une lettre indiquant le rang du détail (ex : « da » pour l’image du premier détail, « db » pour celle du second).

- type de fichier (ex : v pour vignette, t pour tiers d’écran, p pour pleine page, c pour fichier de conservation).



Chaque élément est isolé par le séparateur «_».

Ex : B_103876101_Bbl_00001239b_0_0062a_z_p

Ce nom de fichier identifie la double page 62-63 de l’ouvrage coté Bibliothèque bleue 1239B, conservé à la BM de Troyes.

Ex : B_103876101_Bbl_00001239B_0_0062a_da_v

Ce nom de fichier identifie le premier détail de la page 62 de l’ouvrage coté Bibliothèque bleue 1239B, en précisant que ce fichier contient une vignette.



Les zones alphanumériques sont encodées en ISO-Latin-1. Elles ne doivent comporter aucun signe diacritique.



Le nom du fichier peut être très long (plus de 20 caractères). Il est possible d’en utiliser deux versions : un fichier utilisé exclusivement en interne pourra commencer avec le code du fonds (ex : Bbl) ; en revanche dès que le fichier sera installé sur un serveur il devra comporter son préfixe « B_n° RBCCN » afin de rendre possible son identification.



























La fréquence de cette opération sera déterminée lors du lancement du marché. Cette vérification peut être effectuée en présence du chef de projet utilisateur et du conducteur de travaux.

La bibliothèque détermineront un seuil au-delà duquel les images ne seront plus contrôlées individuellement (ex : au-delà de 3000 images, le contrôle s’effectuera par échantillonnage).

Le contrôle des éléments ayant trait à la lisibilité et à l’indexation peut être réalisé dans les locaux de la bibliothèque. Pour la colorimétrie, on préférera un contrôle chez le prestataire, à moins de louer l’équipement spécialisé.

Pour atteindre une numérisation de haute qualité un contrôle quasi exhaustif s’impose. Une autre possibilité consiste à contrôler les 1000 premières vues. En fonction des résultats observés, on diminuera la quantité de vues vérifiées (ex : une sur trois ou une sur cinq). Si l’on détecte des anomalies dans cet échantillonnage, il faut alors remonter à un palier supérieur.



Pour procéder à l’échantillonnage, on peut éventuellement suivre les normes NF X 06-021 et NF X 06-022 (Contrôle des statistiques des lots). L’unité de livraison sur lequel portera le rejet éventuel est le support de livraison. La correction des anomalies est à la charge du prestataire.



(Le CCAP comporte une clause de garantie prévoyant la détection des erreurs à l’usage et leur réparation par le prestataire.)





L’établissement devra prévoir le délai accordé au prestataire pour, en cas de rejet, représenter le lot après correction à une nouvelle vérification. Le traitement des rejets ne devra pas avoir d’influence sur le calendrier général de la production.
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